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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 956-2003, 17 septembre 2003
CONCERNANT la nomination de membres de l’Ordre
national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été
créé par la Loi sur l’Ordre national du Québec (L.R.Q.,
c. O-7.01) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du premier
ministre, nommer toute personne qui est née au Québec
ou qui y réside, grand officier, officier ou chevalier de
l’Ordre national du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination
de membres de l’Ordre national du Québec ;

ATTENDU QU’avant de recommander au gouverne-
ment ces nominations, le premier ministre a demandé et
obtenu l’avis du Conseil de l’Ordre, conformément à
l’article 5 de la loi et que cet avis est annexé ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, ce qui suit :

— Maurice Couture
— Robert Després
— Emmett Johns
— Ethel Stark

sont nommés grands officiers de l’Ordre national du
Québec ;

— Yves Beauchemin
— Michel Brault
— André Chagnon
— Richard Cruess
— Marie-Hélène Falcon
— Maureen Forrester
— Vincent Lemieux
— Louise Otis
— Denise Ouellet-Grenier

sont nommés officiers de l’Ordre national du Québec ;

— François A. Auger
— Bernard Beugnot
— Germain Brisson
— Melvin Charney
— Yvan Desgagnés
— Marcel Deslauriers
— Jean-Pierre Ferland
— Paul-Émile Langevin
— Guy Latraverse
— Jacques Laurin
— Ghislain Picard
— Madeleine Plamondon
— Guy Provost
— Rémi Quirion
— Alain Stanké
— Helen (Eleni) Stavridou
— Dora Wasserman

sont nommés chevaliers de l’Ordre national du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41232

Gouvernement du Québec

Décret 957-2003, 17 septembre 2003
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre
des Transports

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le dispositif du décret n° 924-2003 du 8 septembre
2003 soit modifié par le remplacement de « 24 septembre
2003 » par « 17 septembre 2003 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41233

hebertsy
Décret 956-2003, 17 septembre 2003
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